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ARTICLE 10

Compléter cet article par l’alinéa suivant :

« Dans les six mois suivant la promulgation de la présente loi, le Gouvernement remet un
rapport sur les modalités de prise en compte de la double insularité des îles du sud de la Guadeloupe
en matière de coût du transport des biens. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement a pour objet de permettre la prise en compte du problème posé par la
double insularité des îles du sud de la Guadeloupe en matière de coût du fret.


